
AGENT DE SÉCURITÉ QUALIFIÉ

L’Agent de Sécurité Qualifié exerce ses fonctions au sein de tout type
d’entreprise ou organisme privé ou public, que ceux-ci soient pourvus
de leur propre service de sécurité ou non. Il agit pour le compte d’une
entreprise prestataire de services de prévention et de sécurité, son
employeur.
Ses interventions s’effectuent dans le respect des dispositions législa-
tives et réglementaires applicables à l’activité de sécurité privée.

L’AGENT DE SÉCURITÉ QUALIFIÉ assure la protection des biens meu-
bles et immeubles ainsi que celle des personnes physiques ou
morales liées directement ou indirectement à la sécurité des biens.

MIMISSIONS DU POSTE *

CADRES D’EXERCICE & RÉGLEMENTATION

L’Agent de Sécurité Qualifié peut être placé sous l’autorité d’un respon-
sable hiérarchique direct de l’encadrement de sa société ou de son
agence de rattachement (Responsable d’exploitation, Chef de secteur,
Adjoint d’exploitation, etc) ou par délégation le cas échéant (notamment
Chef d’équipe, Chef de Poste, Chef de Site, etc.) 

MISUBORDINATION

- Accueil et Contrôle d’accès
- Surveillance Générale du site 
- Sécurité Technique et Incendie (de base)
- Secours et Assistance aux personnes, protection et alerte en cas d’ac-
cident ou événement exceptionnel.

* Voir détail des missions en pages intérieures

MIOBLIGATION DE SPÉCIALITÉ
Les missions de l’APS qualifié ne doivent donner lieu à aucune confu-
sion avec les tâches administratives, logistiques, d’entretien ou de
confort normalement dévolues aux personnels de l’entreprise cliente ou
à d’autres sous-traitants spécialisés dans ces activités.

DÉFINITION DE POSTE

L’AGENT DE SÉCURITÉ QUALIFIÉ (COEFF. 120) EST RECONNU COMME AGENT
DE SÉCURITÉ CONFIRMÉ (PASSAGE AU COEFF. 130)  DANS LES DEUX CAS
DE FIGURE SUIVANTS : 

1°- Si, en tant qu’Agent de Sécurité Qualifié, il est titulaire du «CAP Prévention
et Sécurité» et employé depuis au moins 6 mois dans l’entreprise.

2°- Si, en tant qu’Agent de sécurité qualifié, il effectue régulièrement des mis-
sions nécessitant contractuellement ou réglementairement ou par conformité
à une norme professionnelle au moins une formation autre que celles limita-
tivement ci-dessous énumérées :
- Aptitude préalable obligatoire
- Formation conventionnelle de base
- Formation pratique sur site
- Habilitation électrique

et sans laquelle l’Agent ne pourrait être en mesure d'appliquer – que ce soit
de manière habituelle ou exceptionnelle – les consignes et instructions de
son poste, ni de réaliser les actions qui en découlent.

SI AFFECTATION PROVISOIRE D’UN AGENT QUALIFIÉ À UN POSTE DE
CONFIRMÉ

Tout Agent de sécurité Qualifié affecté provisoirement en remplacement d’un
Agent de sécurité Confirmé percevra un différentiel de rémunération égal à
l’écart entre sa rémunération et la rémunération conventionnelle du poste
tenu temporairement. Ce différentiel sera dû à compter du 1er jour de rempla-
cement, par dérogation aux dispositions de l’article 3 de l’annexe IV .

PASSAGE AU POSTE D’ADS CONFIRMÉ 

EX. DE FORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES *

OBLIGATION EMPLOYEUR
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VOIR PRÉ-REQUIS ET FORMATION PAGES 2 & 3

MÉTIER REPÈRE

AGENT DE SÉCURITÉ CONFIRMÉ
MÉTIER REPÈRE

- Equipier de Seconde Intervention
- Prévention de risques spécifiques chimiques
- nucléaires, mécaniques
- etc.

* exemples non limitatifs

FILIÈRE SURVEILLANCE FILIÈRE SURVEILLANCEcoeff.

120
coeff.

130



RAPPEL DU CONTENU FORMATION DU 
CQP APS VALANT APTITUDE PRÉALABLE
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CONTENU

CADRE LÉGAL ET DÉONTOLOGIQUE 
Déontologie et les qualités propres à l’agent de sécurité     

Les services publics de Police Nationale et Gendarmerie

Information sur le cadre légal de la profession
- la loi 83-629 et ses modifications (2001, 2003, 2004), l'analyse des articles, 
notamment les conditions de moralité, l’exercice exclusif…
- les décrets d’application 86-1058 (autorisation administrative), 86-1099 (matériels,
documents, uniformes et insignes) et 2002-329 (palpations de sécurité)

Information sur les articles du code pénal et du code de la procédure pénale                                                                          
- le flagrant délit
- la légitime défense
- la mise en danger d’autrui
- le non obstacle à la commission d’une infraction
- la non assistance à personne en péril
- l’atteinte à l’intégrité physique et à la liberté d’aller et venir
- les atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation et à l'autorité de l'État 

Information sur les articles du Code Civil
- le respect de la vie privée
- le respect du droit de propriété

Informations sur la notion d’armes

SURVEILLANCE GÉNÉRALE ET SURVEILLANCE GÉNÉRALE PRATIQUE
Accueil et contrôles d’accès  - définition du domaine du contrôle d’accès

La prise en compte d’un poste de contrôle de sécurité                                     

Les consignes                                                                                                        

Le circuit de vérification                                                                                       

Information sur les systèmes d’alarme

Information sur la gestion des clés 

Information sur le compte rendu                                                                        

Informatique : Technique d’Information et de Communication                          
- notions d’informatique : le clavier, la souris
- applications

La gestion des conflits - Analyse de comportements                                        

INCENDIE

SECOURISME À PERSONNES
Programme national du SST – INRS  ou AFPS 

MÉTIER REPÈRE

AGENT DE SÉCURITÉ QUALIFIÉ
coeff.

120

FORMATION
AGENT DE SÉCURITÉ QUALIFIÉ 

UNE CERTIFICATION D’APTITUDE 
PROFESSIONNELLE (CQP APS) EST 
OBLIGATOIRE ET PRÉALABLE  A L’EMPLOI

Depuis le 1er janvier 2008, suite au décret du
3/08/2007 précisant les dispositions de la loi du
18 mars 2003 modifiant la Loi n°83-629 du 12 juil-
let pour exercer les activités de Sécurité
Privée, les salariés doivent justifier d’une certi-
fication d’aptitude professionnelle préalable ou
apporter la preuve d’une activité de surveil-
lance et de gardiennage, de transport de fonds
ou de protection physique des personnes : soit
de manière continue entre le 10 septembre 2004
et le 9 septembre 2005 ; soit pendant 1607
heures durant une période de 18 mois glissants
entre le 10 septembre 2004 et le 9 septembre
2008 inclus.

3 TITRES DONNENT 
L’APTITUDE PROFESSIONNELLE :

1 - Une certification professionnelle 
enregistrée au RNCP
- CAP APS de l’Éducation Nationale
- Titre d’Agent de prévention et de sûreté du
Ministère du Travail (AFPA)
- Titre déposé par un organisme de formation 
(consultez le RNCP)

2 - Un certificat de qualification professionnelle
(CQP) élaboré par la branche professionnelle
des activités concernées et agréé par arrêté du
Ministre de l’Intérieur. Pour le moment, seul
existe le CQP APS en surveillance humaine.

3 - Un titre reconnu par un état membre de
l’Union européenne ou par un des états parties
à l’accord sur l’Espace économique européen.

Niveau initial requis : savoir lire et écrire en français, comprendre et parler le fran-
çais et savoir compter.
Durée (en heures) de la formation en centre : ne peut être inférieure à 70 heures

L’examen du CQP-APS se déroule sur 5 unités de valeurs. Le CQP est validé en
totalité après capitalisation des 5 Unités de Valeur. 
Afin de pouvoir être présenté à la validation finale, le candidat devra avoir suivi
100% de la formation. L’unité de valeur «Incendie» peut être validée par la justifica-
tion d’une qualification reconnue en incendie (ERP, IGH, SSIAP ou équivalent ou EPI).
Le justificatif original devra être présenté par le candidat et une copie jointe à son
dossier. L’unité de valeur « secours à personnes» peut être validée par la justification
de l’obtention d’une qualification de secourisme (SST ou AFPS).

FILIÈRE SURVEILLANCE



DÉTAIL DES MISSIONS
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ACCUEIL 
ET CONTRÔLE D’ACCÈS

Les missions d’accueil et de contrôle d’accès
constituent le 1er maillon de la chaîne de la
sécurité. Elles s’exercent dans le cadre strict
des consignes particulières du poste. Elles
excluent notamment les tâches à caractère
administratif, logistique ou protocolaire sus-
ceptibles de détourner l’agent de sa mission
de gestion des entrées et sorties du personnel,
des prestataires et des clients de l’entreprise
utilisatrice.

- Filtrer et contrôler les entrées et sorties des personnes, des véhicules et des colis.

- Contrôler les parkings (rondes de surveillance) dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur et notamment la loi du 3 mai 2002 et tous les textes qui viendront
s’y substituer.

- Accueillir les visiteurs

- Enregistrer les identités

- Délivrer les badges aux visiteurs et entreprises extérieures

- Vérifier la validité des badges

- Effectuer le rapprochement entre les identités et les habilitations

- Informer, orienter et accompagner les visiteurs sur le site 

- Gérer les appels téléphoniques pour des motifs de sécurité.

- Assurer la gestion des clefs et des moyens d’ouverture

SURVEILLANCE GÉNÉRALE - Effectuer des Rondes de Surveillance sur site selon les consignes en vigueur.

- Traiter les anomalies en application des consignes du poste

- Utiliser les possibilités techniques du système de surveillance mis à disposition.

- Assurer la gestion des alarmes

SÉCURITÉ TECHNIQUE 
ET INCENDIE

Les missions de sécurité technique visent à
assurer la continuité et l’intégrité du fonction-
nement des infrastructures confiées par l’en-
treprise cliente dans le cadre strict des
consignes particulières au poste.
Cette fonction d’alerte et d’intervention de pre-
mière urgence n’a pas pour objet de se substi-
tuer aux contrôles et à l’intervention de spé-
cialistes (services spécialisés incendie, ser-
vices publics).

- Effectuer des Rondes Techniques

- Vérifier la présence et l’accessibilité du matériel de sécurité prévu pour le site

- Contrôler le respect de l’application des consignes de sécurité du site

- Assurer la gestion des alarmes

- Surveiller les alarmes techniques et incendie

- Confirmer les alarmes (levée de doute)

- Traiter les anomalies en application des consignes du poste

- Intervenir et/ou donner l’alerte

- Utiliser un moyen d’extinction approprié à la nature du feu à titre de prévention (départ
de feu) ou pour sa propre protection (formation EPI)

SECOURS AUX PERSONNES
PROTECTION ET ALERTE EN
CAS D’ACCIDENT OU
ÉVÉNEMENT EXCEPTIONNEL

(à l’exclusion des missions d’accompagne-
ment des personnes à mobilité réduite)

- Prendre les mesures conservatoires (mise en place d’un périmètre de sécurité)

- Donner l’alerte

- Faciliter et guider les secours



MMEENNTTIIOONNSS    OOBBLLIIGGAATTOOIIRREESS  ::
La dénomination du métier repère doit obligatoirement apparaître sur le contrat de 
travail et le bulletin de paye à l’exclusion de toute autre appellation, la modifiant ou la
complétant. 

AAFFFFEECCTTAATTIIOONN  OOBBLLIIGGAATTOOIIRREE  DDUU  CCOOEEFFFFIICCIIEENNTT  ::
La dénomination du métier repère détermine la classification du poste donc le coeffi-
cient que le salarié est en droit de faire valoir.
Les salariés qui exercent déjà un des métiers repères décrits dans les fiches métiers,
bénéficient de l’application du coefficient correspondant au métier concerné.

MMIISSSSIIOONNSS  DDEESS  PPOOSSTTEESS  ::  FFIICCHHEESS  MMÉÉTTIIEERRSS  
Les «fiches métiers» de chaque métier repère n’ont pas pour objet de dresser une liste
exhaustive des actions et missions qui constituent la réalité quotidienne de l’emploi
concerné, mais de définir ce qui en constitue :
- les rôles, 
- les missions 
- les responsabilités essentielles

FORMATION ASSOCIÉE AUX MÉTIERS REPÈRES

OOBBLLIIGGAATTIIOONN
Un salarié embauché à compter du 1er décembre 2007 ne peut être affecté à des mis-
sions relevant d’un emploi repère susceptible d’entraîner l’attribution de la dénomina-
tion correspondante s’il n’a reçu l’ensemble des formations prévues pour cet emploi
repère.
La formation correspondante à un métier repère doit être commencée au plus tard avant
l’issue de la période d’essai. L’initiative de cette formation est obligatoirement à la
charge de l’employeur.

ÉÉQQUUIIVVAALLEENNCCEE
Les salariés qui exercent déjà un des métiers repères décrits dans les fiches métiers,
bénéficient du fait de l’expérience acquise, d’une équivalence avec les formations atta-
chées à ce métier repère et s’en trouvent ainsi dispensés.
La formation doit répondre aux conditions de contenu précisées au recto de cette fiche,
soit dans les textes réglementaires applicables aux métiers considérés.

GGLLOOBBAALLEE  OOUU  PPAARRTTIIEELLLLEE
Selon la nature de la formation prévue, celle-ci peut être globale et spécialement dis-
pensée en vue de l’affectation précisément envisagée ou résulter totalement ou partiel-
lement d’une ou plusieurs formations complémentaires acquises antérieurement y com-
pris celles suivies pour l’obtention de l’aptitude préalable prévue par la loi n° 2003-239
du 18 mars 2003 et le décret n° 2005-1122 du 6 septembre 2005.

CCOONNTTEENNUU,,  DDUURRÉÉEE……  EENN  CCOOUURRSS  DDEE  DDÉÉFFIINNIITTIIOONN
Toutes les « fiches formation » des métiers et celles à venir visent à définir le contenu
des enseignements relatifs au métier repère en question. Mais une étape supplémen-
taire est en cours : la définition de l’ingénierie pédagogique des formations métier. Cette
étape vise à élaborer et proposer les référentiels formation  hormis en présence de dis-
positifs des formations réglementaires.

AATTTTEESSTTAATTIIOONN  RRÉÉCCAAPPIITTUULLAATTIIVVEE  PPOOUURR  LLEE  SSAALLAARRIIÉÉ
En tout état de cause une récapitulation des formations requises pour un emploi repère
devra impérativement faire l’objet d’une attestation à remettre au salarié en mentionnant
obligatoirement la ou les dates auxquelles ont été dispensées l’ensemble des formations
et recyclages, la durée, ainsi que le nom de l’organisme ou service de formation l’ayant
dispensée et, le cas échéant, les certificats, qualifications ou titres que la formation
inclurait nécessairement en application de la fiche formation emploi repère ou en appli-
cation de la réglementation. 

Agent de sécurité qualifié
Agent de sécurité confirmé
Agent de sécurité cynophile
Agent de sécurité chef de poste
Agent de sécurité mobile
Agent de sécurité magasin pré-vol
Agent de sécurité magasin video
Agent de sécurité magasin arrière caisse
Agent de sécurité filtrage
Agent de sécurité opérateur filtrage
Agent des services de sécurité incendie (F.R.)
Chef équipe des services sécurité incendie  (F.R.)
Agent de sécurité opérateur SCT1
Agent de sécurité opérateur SCT2
Pompier d’aérodrome  (F.R.)
Pompier d’aérodrome chef de manoeuvre (F.R.)
Responsable SSLIA (F.R.)

ACCORD RELATIF AUX QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

DES MÉTIERS DE LA PRÉVENTION SÉCURITÉ

TEXTE CONVENTIONNEL DE RÉFÉRENCE : ACCORD DU 1ER DÉCEMBRE 2006 RELATIF AUX MÉTIERS REPÈRES, APPLICABLE À PARTIR DU 1/12/2007
(arrêté d'extension du 28/09/2007 paru au JO du 11/10/2007)

LES FICHES FORMATION

LES 17 PREMIERS MÉTIERS REPÈRES

AAuuccuunn  aaggeenntt  ddee  ssééccuurriittéé  nnee  ppeeuutt  êêttrree  aaffffeeccttéé  ddaannss  uunn  ddeess
eemmppllooiiss  rreeppèèrreess  ddééffiinniiss  ssaannss  bbéénnééffiicciieerr  ddee  llaa  ccllaassssiiffiiccaattiioonn
mmiinniimmuumm  ccoorrrreessppoonnddaannttee  ::

AAmméénnaaggeemmeennttss  ddeess  ééccaarrttss  ddee  ssaallaaiirreess  mmiinniimmaa  ssuurr  llaa  ggrriillllee
ccoonnvveennttiioonnnneellllee  ppoouurr  lleess  ccooeeffffiicciieennttss  rreelleevvaanntt  ddee  ll’’aannnneexxee  IIVV
ddee  llaa  CCCCNN  ((AAggeennttss  dd’’eexxppllooiittaattiioonn,,  EEmmppllooyyééss  aaddmmiinniissttrraattiiffss,,
TTeecchhnniicciieennss))  àà  ppaarrttiirr  dduu  11eerr  ddéécceemmbbrree  22000088

CLASSIFICATION DES EMPLOIS REPÈRES : 
GRILLE SALARIALE / COEFFICIENT

FFIILLIIÈÈRREE  SSUURRVVEEIILLLLAANNCCEE
Agent de sécurité qualifié 120
Agent de sécurité confirmé 130 
Agent de sécurité chef de poste 140
Agent de sécurité cynophile 140
Agent de sécurité mobile 140
Agent de sécurité filtrage 140 
Agent de sécurité opérateur filtrage 150 
FFIILLIIÈÈRREE  DDIISSTTRRIIBBUUTTIIOONN
Agent de sécurité magasin pré-vol 130
Agent de sécurité magasin video 130
Agent de sécurité magasin arrière caisse 140 
FFIILLIIÈÈRREE  TTÉÉLLÉÉSSUURRVVEEIILLLLAANNCCEE
Agent de sécurité opérateur SCT1 140
Agent de sécurité opérateur SCT2 AM 150
FFIILLIIÈÈRREE  IINNCCEENNDDIIEE
Agent des services de sécurité incendie 140
Chef équipe des services sécurité incendie AM 150
Pompier d’aérodrome 150 
Pompier d’aérodrome chef de manoeuvre AM 185
Responsable SSLIA AM 235
FFIILLIIÈÈRREE  AAÉÉRROOPPOORRTTUUAAIIRREE  ((AANNNNEEXXEE  88  CCCCNN))
((CCOOEEFFFFIICCIIEENNTTSS  AAPPRRÈÈSS  PPÉÉRRIIOODDEE  DD’’EESSSSAAII))
Agent d’exploitation de sûreté 150
Profileur 160
Opérateur de sûreté qualifié 160
Opérateur de sûreté confirmé 175
Coordinateur 190
Chef d’équipe AM 200
Superviseur AM 255

Coefficient 120 : base 100 
(selon valeur lors de l’entrée en vigueur du présent accord)

Ecart entre les coefficients 120 à 130 : 2,81 %
Ecart entre les coefficients 130 à 140 : 3,00 %
Ecart entre les coefficients 140 à 150 : 3,74 %
Ecart entre les coefficients 150 à 160 : 5,53 %
Ecart entre les coefficients 160 à 175 : 8,13 %
Ecart entre les coefficients 175 à 190 : 7,52 %
Ecart entre les coefficients 190 à 210 : 9,35 %
Ecart entre les coefficients 210 à 230 : 8,53 %
Ecart entre les coefficients 230 à 250 : 7,86 %
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(F.R.) = (Formation Réglementée)


